TERMES DE REFERENCE DE L’ETUDE SUR L’ ELABORATION
DES TEXTES D’APPLICATION DE L’ORDONNANCE 2006-043
1. Contexte et justification de l’étude :     
En Mauritanie, l’incidence de la pauvreté dépasse les 45% de la population ce qui se répercute sur les conditions de vie des groupes sociaux vulnérables dont  les personnes handicapées représentent la catégorie la plus vulnérable en raison de leur situation de handicap et des problèmes et besoins qui en découlent.

Ce groupe qui représente entre 7 et 10 % de la population nécessite des mesures de protection et de promotion  utiles pour l’accès à leurs droits et leur participation à la vie publique et au développement national.

Malgré les politiques et programmes sociaux mis en place par les pouvoirs publics, les personnes handicapées sont restées longtemps sans protection juridique. En 2010 la convention internationale relative aux droits des personnes handicapées et son protocole facultatif  ont  été ratifiés par notre pays, bien avant ça, une loi a été adoptée, l’ordonnance n°2006-043 du 23 Novembre 2006 relative à la protection et à la promotion des personnes handicapées et 
Cet texte qui consacre des droits importants aux personnes handicapées notamment en matière d’accès à la santé, à l’éducation, à la formation professionnelle, à l’emploi, est quasi inapplicable en raison d’absence des textes d’application. 
Cette situation constitue de véritables obstacles devant l’accès de cette catégorie à certains droits humains. 
C’est dans ce cadre que le département des Affaires Sociales envisage parmi ses priorités la réalisation d’une étude sur l’élaboration des textes d’application dudit texte.
2. Objectif Général :

Contribuer à la protection et promotion des personnes handicapées.  
3. Objectifs spécifiques:

· Identifier  les différents articles de l’ordonnance 043 nécessitant l’élaboration de textes d’application.
· Déterminer les modalités de mise en œuvre des textes d’application de cette ordonnance.
4. Résultats Attendus :

· Les différents textes d’application sont élaborés en français et en arabe
· Les modalités de mise en œuvre sont connues 

5. Taches du consultant 

Le consultant sera chargé de conduire l’étude avec l’appui de la Direction des Personnes Handicapées, la fédération mauritaniene des associations nationales de personnes handicapées.
Le consultant aura pour taches :

· Elaboration d’un document à partir de l’exploitation de l’ordonnance 043 et présentant les textes d’applications et les modalités de mise en œuvre dans ce cadre
· La validation des textes élaborés.

6. Produit attendu :
· un rapport final détaillé regroupant tous les textes  en deux exemplaires ;
· une version électronique de rapport. 
· Les rapports seront rédigés en arabe et en français
7. Profil et qualifications du consultant :
Le profil demandé est le suivant :

· Avoir un diplôme d’études supérieures (en droit, en administration,…etc.) et ayant au moins 10 ans d’expérience.

· être qualifié dans les domaines de la promotion des personnes handicapées. 

· Avoir à son actif la réalisation d’études portant sur les personnes handicapées.

8. Durée de la consultation :
La consultation sera réalisée sur une durée de 30 jours selon le plan de travail suivant :

· Elaboration d’un document arabe/français: 23 jours
· Présentation et validation : 1  jour

· Rédaction du rapport final de l’étude : 7 jours 
9. Date limite dépôt : mardi 29 juin 2010 à 15 H à l’UNICEF
